
Les évènements indésirables
 associés aux soins

Les déclarer, les gérer pour progresser

Qu'est-ce qu'une infection associée aux soins (IAS) ?

E x e m p l e s  d ' I A S  à  s i g n a l e r
 

Quels sont les moyens 
de prévention ?

Les conséquences des IAS ne sont pas à négliger

Une infection est dite associée aux soins lorsqu'elle survient durant la prise en charge du patient 
(diagnostique, thérapeutique, palliative, préventive, éducative) quel que soit le secteur de soins (hôpital, 
Ehpad, établissement d'accueil pour personnes présentant un handicap, centre de santé....)

Hygiène des mains par friction 
hydro-alcoolique (FHA) 

avant et après soins

Equipements de protection
 adaptés aux soins réalisés

Bionettoyage
 de son plan de 

travail 

ATS

Utilisation du bon 
antiseptique

Et aussi
Procédures de soins actualisées

Formation continue des professionnels
Evaluation des pratiques...

Risques infectieux en secteur médico-social

Désinfection des 
dispositifs médicaux 

utilisés

Signalement des IAS
Pourquoi ?
Améliorer la prise en charge des résidents/usagers en bénéficiant d'un appui d'expert
Analyser les pratiques et mettre en place des mesures correctives
Alerter pour mettre en commun les expériences de chacun

Quoi ?
Infections inattendues ou inhabituelles
Infections respiratoires aigües (5 cas en 4 jrs)
Gastroentérites aigües (5 cas en 4 jrs)
Décès lié à l'IAS
Maladies à déclaration obligatoire
Evènements indésirables graves (EIG)

Semaine sécurité 

des patients 

2022

Qui ?
Tout professionnel de santé peut déclarer 
(en général 1 référent )

3 % des résidents en Ehpad 
présentent une IAS

Infections
urinaires

Infections
respiratoires

Infections
cutanées

Infections
 les plus courantes

En période hivernale, 
les infections respiratoires aigües 
touchent 18 à 25 % des résidents

et sont responsables de 3 % de décès
 et 6 % d'hospitalisation

Epidémie de gastroentérites aigües
Epidémie d'infections respiratoires (grippe, Covid)
Maladies à déclaration obligatoire: Toxi-infections alimentaires 
collectives (Tiac)...
Epidémie de gale...

Comment  ?
Sur le portail national de signalement
https://signalement.social-sante.gouv.fr


